
Accueil de Loisirs Sans Hébergement
«  Les Marmottons » :  comment ça marche ?

L'histoire
A l'origine , ce projet est né de la volonté de quelques familles 
de proposer un accueil pour leurs enfants, incluant un vrai 
projet pédagogique. Grâce à la participation de la Communauté 
des Communes du Vercors, de la Caisse d’Allocations 
Familiales et de la Mutualité Sociale Agricole de la Drôme , 
naissait le CLSH (Centre de Loisirs Sans Hébergement) et  la 
gestion en était confiée à l'association Maison  de l'Aventure. 
Aujourd'hui devenu Accueil de Loisirs Sans Hébergement il 
propose des activités en périscolaire  (pendant les périodes 
d' école) et des activités extra-scolaires (pendant les vacances 
scolaires).

Pour qui  ? Ces journées sont ouvertes à tous les enfants de 4 
à 12 ans.

Quand ?  l’A.L.S.H.  est ouvert pendant les vacances scolaires 
de la zone A (sauf Noël)

Horaires Accueil des enfants de 8h30 à 9h30 à la Maison de 
l'Aventure. Fin des activités à 17h30, fermeture de l'A.L.S.H. 

Les prix (tarifs hors adhésion)
 Résidants du canton et possesseurs du Vertacopass
Quotient famillial journée demi-journée
de 0 € à 359€ 13,00 € 6,00 €
de 360€ à 564€ 13,80 € 6,50 €
de 565€ à 677€ 14,70 € 7,50 €
de 678€ à 889€ 15,70 € 8,00 €
de 890€ à 1100€ 16,80 € 9,00 €
de 1100€ 18,50 € 9,50 €
  Autres : 22,00 € 11,80 €
Les tarifs journée comprennent le repas de midi et le goûter.
Familles nombreuses : à partir du troisième enfant, une 
réduction de 2,50 €  et à partir du quatrième, une réduction de 
3,20 €. Les bons vacances CAF et MSA, chèques vacances, 
chèques  empoi service sont acceptés. Ces prestations sont 
déductibles des impots pour les enfants de - de 7 ans.

Ne pas oublier : habits d’extérieur adaptés aux conditions  
météo (gants, bonnets, chaussures de neige...)   ainsi que des 
vètements de rechange, des pantoufles et un drap pour les 
petits de moins de 6 ans.

Inscriptions (obligatoires)
à la Maison de l’Aventure
 du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  (hors vacances 
scolaires ) 
 du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
(pendant les vacances scolaires)
 par téléphone au 04 75 48 22 38 
  par mail  infos@maison-aventure.com

Le programme 
Il est diffusé dans les offices de 
tourisme et les écoles du 
canton  et en ligne sur notre 
site www.maison-aventure.com

 Infos, photos, 
programmes   
www.maison-aventure.com
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